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ARRÊTÉ DU 5 JANVIER 2021

imposant le port du masque pour les personnes de onze ans et plus
sur la commune de Gérardmer ; rue Charles de Gaulle, rue

François Mitterand, place Albert Ferry.

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles  L. 3131-15, L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire à compter du 17 octobre
2020 à 0 heure sur l'ensemble du territoire de la République ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire  et notamment l’alinéa II de
l’article;

Vu la  loi  n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prolongeant  l’état  d’urgence sanitaire jusqu’au 16 février
2021;

Vu le tableau de bord des données régionales au 2 janvier 2021 construit par l’ARS Grand Est et par Santé
publique France au titre de ses missions de surveillance épidémiologique ;

Vu l’avis de Monsieur le Maire de la commune de Gérardmer en date du 31 décembre 2020 ;

Vu l’urgence ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état d’urgence sanitaire
a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 à
compter du 17 octobre 2020 à 0 heure sur l’ensemble du territoire de la République ;
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Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par le décret du
29  octobre  2020  modifié  sus-visé,  prescrit  une  série  de  mesures  générales  applicables  à  compter  15
décembre 2020 ; que s’il a imposé le port du masque dans les établissements recevant du public, l’article 1er
du décret précité prévoit en outre que « Dans les cas où le port du masque n'est pas prescrit par le présent
décret, le préfet de département est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux d'habitation, lorsque
les circonstances locales l’exigent » ;

Considérant que le virus affecte particulièrement le territoire des Vosges, plusieurs foyers épidémiques y
ayant été recensés au cours des dernières semaines ; que le taux d’incidence et le taux de positivité restent
élevés (taux d’incidence de 227,5/100.000 habitants dans le département des Vosges contre 131,5/100.000
au niveau national  et  taux de positivité  de 7,2 % contre  4,6 % au niveau national,  au 2 janvier  2021),
contrairement au mouvement constaté au niveau national, quand bien même celui-ci connaît actuellement
un phénomène dit « de plateau »;

Considérant que cette circulation importante du virus se traduit par un nombre important d’hospitalisations
avec  323  patients  hospitalisés  pour  COVID  dans  le  département  au  29  décembre  2020,  dont  22  en
réanimation, saturant les capacités d’accueil sur ce dernier point ; 

Considérant que le port du masque par les personnes atteintes du SARS-CoV-2 mais ne présentant pas ou
peu de symptômes permet de réduire fortement les risques de transmission du virus aux personnes avec qui
elles entrent en contact ;

Considérant que les masques doivent  être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de
distanciation physique ne peuvent être garanties conformément à l’annexe 1 du décret du 29 octobre 2020
susvisé ;

Considérant que les risques de transmission du virus sont amplifiés dans les zones créant une concentration
de population, favorisant la promiscuité et rendant difficile le respect  des règles de distanciation sociale ;
que  le  respect  des  règles  de  distance  dans  les  rapports  interpersonnels  est  l’une  des  mesures  les  plus
efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant  qu’eu égard à la propagation sur le territoire national de l'épidémie de covid-19, par décret
n°2020-1257 du 14 octobre 2020 susvisé, l’état d’urgence sanitaire a été déclaré à compter du 17 octobre
2020 à 0 heure sur l’ensemble du territoire de la République ;

Considérant  qu’il  convient par conséquent de prendre des mesures exceptionnelles mais proportionnées
aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences sanitaires
du SARS-CoV-2 ; que le port du masque est de nature à limiter le risque de circulation du virus ; 

Considérant que, compte tenu de la gravité de la situation locale, qui expose directement la vie humaine, il
appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, les
dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie
de covid-19 ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet de Monsieur le Préfet des Vosges :

ARRÊTE
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Article 1er : Dans la commune de Gérardmer et pour une durée allant du 6 au 20 janvier 2021 inclus, de
10h à 18h,, le port du masque est obligatoire pour les personnes de 11 ans et plus dans les secteurs suivants :
- Rue Charles de Gaulle
-Rue Francois Mitterand
- Place Albert Ferry

Article 2

Par  dérogation,  les  obligations  de  port  du  masque  prévues  au  présent  arrêté  ne  s'appliquent  pas  aux
personnes  en  situation  de  handicap  munies  d'un  certificat  médical  justifiant  de  cette  dérogation  et  qui
mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret du 29 octobre 2020 susvisé, de nature
à prévenir la propagation du virus.

Article 3 :  Conformément  à  l’article  L.  3136-1 du code de la  santé  publique,  la  violation des  mesures
prévues par le présent arrêté est punie d’une amende prévue pour les contraventions de la 4ᵉ classe et, en cas
de récidive dans les 15 jours, une amende de 5ᵉ classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un
délai  de  trente  jours,  six  mois  d’emprisonnement  et  de  3 750  €  d’amende  ainsi  que  de  la  peine
complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 :   La  sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Saint-Dié-des-Vosges,  le  colonel,  commandant  le
groupement départemental de gendarmerie des Vosges, le maire de la commune de Gérardmer sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Vosges.

Une copie de cet arrêté sera transmise au procureur de la République d’Épinal, et à la déléguée territoriale
de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est.

Épinal, le 05/01/2021

Le Préfet

Yves SEGUY
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ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT DU
MASQUE  DANS LA COMMUNE DE LA BRESSE

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles  L. 3131-15, L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire à compter du 17
octobre 2020 à 0 heure sur l'ensemble du territoire de la République ;

Vu le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire  et
notamment ses articles 1er, 37 et 39 ;

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prolongeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 16
février 2021;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges ;

Vu  l’avis favorable de Madame le Maire de la commune de La Bresse en date du 31 décembre
2020 ;

Considérant  que l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère
actif de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état d’urgence
sanitaire a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret n°2020-1257 du 14
octobre 2020 à compter du 17 octobre 2020 à 0 heure ;

Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par le
décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, prescrit une série de mesures générales applicables à
compter 30 octobre 2020 ;

Considérant qu’en application de l’article 29 du décret du 29 octobre 2020 susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, à restreindre ou à réglementer, par des mesures réglementaires
ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre ;
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Considérant que  le  virus  affecte  particulièrement  le  territoire  des  Vosges,  plusieurs  foyers
épidémiques y ayant été recensés au cours des dernières semaines ; que le taux d’incidence et le
taux de positivité restent élevés (taux d’incidence de 227,5/100.000 habitants dans le département
des Vosges contre 131,5/100.000 au niveau national et taux de positivité de 7,2 % contre 4,6 % au
niveau national, au 2 janvier 2021), contrairement au mouvement constaté au niveau national, quand
bien même celui-ci connaît actuellement un phénomène dit « de plateau »;

Considérant que  cette  circulation  importante  du  virus  se  traduit  par  un  nombre  important
d’hospitalisations avec 323 patients hospitalisés pour COVID dans le département au 29 décembre
2020, dont 22 en réanimation, saturant les capacités d’accueil sur ce dernier point ; 

Considérant que le respect des règles de distance et d’hygiène précisées dans le décret n° 2020-
1310 précité est l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que les risques de transmission du virus sont amplifiés dans les zones créant une
concentration de population, favorisant la promiscuité et rendant difficile le respect  des règles de
distanciation sociale ; que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que, compte tenu de la gravité de la situation locale, qui expose directement la vie
humaine, il appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la santé
de la population, les dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à
limiter les effets de l’épidémie de covid-19 ;

Considérant les concentrations de personnes observées, en dépit  de la fermeture des remontées
mécaniques aux abords des stations de sports d’hiver dans lesquelles différentes activités restent
autorisées. 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet des Vosges :

ARRÊTE

Article 1er 
Le port du masque est obligatoire, pour toute personne de 11 ans et plus, sur les fronts de neige,
parkings et zones d’évolution intermédiaire des stations de La Bresse Hohneck et de La Bresse
Lispach.

Article 2
Les mesures édictées par le présent arrêté sont applicables à compter du 6 janvier  jusqu’au 20
janvier 2021 inclus. 

Article 3
Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  contentieux auprès  du tribunal  administratif  de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Vosges.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues
par le présent arrêté est punie d’une amende prévue pour les contraventions de la 4ᵉ classe et, en cas
de récidive dans les 15 jours, une amende de 5ᵉ classe ou en cas de violation à plus de trois reprises
dans un délai de trente jours, six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la
peine complémentaire de travail d’intérêt général.
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Article 5
Le secrétaire général de la préfecture,  le colonel,  commandant le groupement départemental  de
gendarmerie des Vosges, Madame la maire de La Bresse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Vosges.

Une copie de cet arrêté sera transmise au procureur de la République d’Épinal, et à la déléguée
territoriale de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est.

                                                Epinal, le  05/01/2021

Le Préfet des Vosges,

Yves SEGUY
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Prefecture des Vosges
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ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT

DU MASQUE DANS LE CENTRE VILLE DE

NEUFCHATEAU
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ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT DU MASQUE 
DANS LE CENTRE VILLE DE NEUFCHATEAU

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles  L. 3131-15, L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire à compter du 17 octobre
2020 à 0 heure sur l'ensemble du territoire de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et notamment ses articles 1er, 37
et 39 ;

Vu la loi  n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prolongeant  l’état  d’urgence sanitaire  jusqu’au 16 février
2021;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Neufchâteau en date du 31 décembre 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état d’urgence sanitaire
a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 à
compter du 17 octobre 2020 à 0 heure ;

Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par le décret du
29 octobre 2020 modifié sus-visé, prescrit une série de mesures générales applicables à compter 30 octobre
2020 ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  29  du  décret  du  29  octobre  2020  susvisé,  le  préfet  de
département  est  habilité  à  interdire,  à  restreindre  ou à  réglementer,  par  des  mesures  réglementaires  ou
individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre ;

Considérant que le virus affecte particulièrement le territoire des Vosges, plusieurs foyers épidémiques y
ayant été recensés au cours des dernières semaines ; que le taux d’incidence et le taux de positivité restent
élevés (taux d’incidence de 227,5/100.000 habitants dans le département des Vosges contre 131,5/100.000
au niveau national  et  taux de positivité  de 7,2 % contre  4,6 % au niveau national,  au 2 janvier  2021),
contrairement au mouvement constaté au niveau national, quand bien même celui-ci connaît actuellement
un phénomène dit « de plateau »;
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Considérant que cette circulation importante du virus se traduit par un nombre important d’hospitalisations
avec  323  patients  hospitalisés  pour  COVID  dans  le  département  au  29  décembre  2020,  dont  22  en
réanimation, saturant les capacités d’accueil sur ce dernier point ; 

Considérant que le  respect  des  règles  de distance et  d’hygiène précisées  dans le  décret  n°  2020-1310
précité est l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que les risques de transmission du virus sont amplifiés dans les zones créant une concentration
de population, favorisant la promiscuité et rendant difficile le respect  des règles de distanciation sociale ;
que  le  respect  des  règles  de  distance  dans  les  rapports  interpersonnels  est  l’une  des  mesures  les  plus
efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que, compte tenu de la gravité de la situation locale, qui expose directement la vie humaine, il
appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, les
dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant les  concentrations  de  personnes  observées  au  centre  ville  de  Neufchâteau,  périmètre
concentrant de nombreux magasins et animations. 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet des Vosges :

ARRÊTE

Article 1er 
Le port du masque est obligatoire, pour toute personne de 11 ans et plus, sur les voies publiques et dans les
lieux publics figurant dans le périmètre mentionné en annexe au présent arrêté.

Article 2
Les mesures édictées par le présent arrêté sont applicables à compter du 6 janvier jusqu’au 20 janvier 2021
inclus. 

Article 3
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nancy dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par le
présent arrêté est punie d’une amende prévue pour les contraventions de la 4ᵉ classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, une amende de 5ᵉ classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 5
Le sous-préfet de Neufchâteau, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départemental, le
maire de Neufchâteau, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Une copie de cet arrêté sera transmise au procureur de la République d’Épinal, et à la déléguée territoriale
de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est.

                                                Epinal, le  05/01/2021

Le Préfet des Vosges,

Yves SEGUY
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ANNEXE A L’ARRÊTE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT
DU MASQUE  DANS LE CENTRE VILLE DE NEUFCHATEAU

Périmètre au sein duquel le port du masque est obligatoire

- Rue de France

- Rue Saint Jean

- Rue Saint Christophe

- Rue Kennedy

- Rue du colonel Renard

- Rue Jules Ferry

- Place des Cordeliers

- Rue Neuve

- Rue de la 1ère Armée Française

- Zone commerciale Champ le Roi

- Place Jeanne d’Arc
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Prefecture des Vosges
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ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT DU MASQUE 
DANS LE CENTRE VILLE DE REMIREMONT

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles  L. 3131-15, L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire à compter du 17 octobre
2020 à 0 heure sur l'ensemble du territoire de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et notamment ses articles 1er, 37
et 39 ;

Vu la loi  n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prolongeant  l’état  d’urgence sanitaire  jusqu’au 16 février
2021;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Remiremont en date du 31 décembre 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état d’urgence sanitaire
a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 à
compter du 17 octobre 2020 à 0 heure ;

Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par le décret du
29 octobre 2020 modifié sus-visé, prescrit une série de mesures générales applicables à compter 30 octobre
2020 ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  29  du  décret  du  29  octobre  2020  susvisé,  le  préfet  de
département  est  habilité  à  interdire,  à  restreindre  ou à  réglementer,  par  des  mesures  réglementaires  ou
individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre ;

Considérant que le virus affecte particulièrement le territoire des Vosges, plusieurs foyers épidémiques y
ayant été recensés au cours des dernières semaines ; que le taux d’incidence et le taux de positivité restent
élevés (taux d’incidence de 227,5/100.000 habitants dans le département des Vosges contre 131,5/100.000
au niveau national  et  taux de positivité  de 7,2 % contre  4,6 % au niveau national,  au 2 janvier  2021),
contrairement au mouvement constaté au niveau national, quand bien même celui-ci connaît actuellement
un phénomène dit « de plateau »;
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Considérant que cette circulation importante du virus se traduit par un nombre important d’hospitalisations
avec  323  patients  hospitalisés  pour  COVID  dans  le  département  au  29  décembre  2020,  dont  22  en
réanimation, saturant les capacités d’accueil sur ce dernier point ; 

Considérant que le  respect  des  règles  de distance et  d’hygiène précisées  dans le  décret  n°  2020-1310
précité est l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que les risques de transmission du virus sont amplifiés dans les zones créant une concentration
de population, favorisant la promiscuité et rendant difficile le respect  des règles de distanciation sociale ;
que  le  respect  des  règles  de  distance  dans  les  rapports  interpersonnels  est  l’une  des  mesures  les  plus
efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que, compte tenu de la gravité de la situation locale, qui expose directement la vie humaine, il
appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, les
dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant les  concentrations  de  personnes  observées  au  centre  ville  de  Remiremont,  périmètre
concentrant de nombreux magasins et animations. 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet des Vosges :

ARRÊTE

Article 1er 
Le port du masque est obligatoire, pour toute personne de 11 ans et plus, sur les voies publiques et dans les
lieux publics figurant dans le périmètre mentionné en annexe au présent arrêté.

Article 2
Les mesures édictées par le présent arrêté sont applicables à compter du 6 janvier jusqu’au 20 janvier 2021
inclus. 

Article 3
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nancy dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par le
présent arrêté est punie d’une amende prévue pour les contraventions de la 4ᵉ classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, une amende de 5ᵉ classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique des Vosges, le maire
de Remiremont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Une copie de cet arrêté sera transmise au procureur de la République d’Épinal, et à la déléguée territoriale
de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est.

                                                Epinal, le  05/01/2021

Le Préfet des Vosges,

Yves SEGUY

Prefecture des Vosges - 88-2021-01-05-008 - ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT DU MASQUE DANS LE CENTRE VILLE DE
REMIREMONT 17



ANNEXE A L’ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT
DU MASQUE  DANS LE CENTRE VILLE DE REMIREMONT

Périmètre au sein duquel le port du masque est obligatoire

- Boulevard Thiers (boulevard inclus)

- Place des martyrs de la résistance (place incluse)

- Avenue Jules Méline (avenue incluse)

- Place Jules Méline (place incluse)

- Rue Georges Lang (rue incluse)

- Rue Simone Weil (rue incluse)

- Place Henri Utard (place comprise)

- Rue du Général Humbert (rue incluse)

- Place Christian Poncelet (place incluse)

- Rue de la Carterelle (rue incluse)

- Rue de la Xavée jusqu’à la place des Travailleurs (rue incluse)

- Place des Travailleurs (place incluse)

- Rue de la Courtine, de la place de Lattre (incluse) jusqu’au croisement de la rue des Brasseries (incluse)
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ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT DU MASQUE 
DANS LE CENTRE VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles  L. 3131-15, L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire à compter du 17 octobre
2020 à 0 heure sur l'ensemble du territoire de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et notamment ses articles 1er, 37
et 39 ;

Vu la loi  n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prolongeant  l’état  d’urgence sanitaire  jusqu’au 16 février
2021;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire de Saint-Dié-des-Vosges en date du 31 décembre 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état d’urgence sanitaire
a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 à
compter du 17 octobre 2020 à 0 heure ;

Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par le décret du
29 octobre 2020 modifié sus-visé, prescrit une série de mesures générales applicables à compter 30 octobre
2020 ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  29  du  décret  du  29  octobre  2020  susvisé,  le  préfet  de
département  est  habilité  à  interdire,  à  restreindre  ou à  réglementer,  par  des  mesures  réglementaires  ou
individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre ;

Considérant que le virus affecte particulièrement le territoire des Vosges, plusieurs foyers épidémiques y
ayant été recensés au cours des dernières semaines ; que le taux d’incidence et le taux de positivité restent
élevés (taux d’incidence de 227,5/100.000 habitants dans le département des Vosges contre 131,5/100.000
au niveau national  et  taux de positivité  de 7,2 % contre  4,6 % au niveau national,  au 2 janvier  2021),
contrairement au mouvement constaté au niveau national, quand bien même celui-ci connaît actuellement
un phénomène dit « de plateau »;
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Considérant que cette circulation importante du virus se traduit par un nombre important d’hospitalisations
avec  323  patients  hospitalisés  pour  COVID  dans  le  département  au  29  décembre  2020,  dont  22  en
réanimation, saturant les capacités d’accueil sur ce dernier point ; 

Considérant que le  respect  des  règles  de distance et  d’hygiène précisées  dans le  décret  n°  2020-1310
précité est l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que les risques de transmission du virus sont amplifiés dans les zones créant une concentration
de population, favorisant la promiscuité et rendant difficile le respect  des règles de distanciation sociale ;
que  le  respect  des  règles  de  distance  dans  les  rapports  interpersonnels  est  l’une  des  mesures  les  plus
efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que, compte tenu de la gravité de la situation locale, qui expose directement la vie humaine, il
appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, les
dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant les concentrations de personnes observées au centre ville de Saint-Dié-des-Vosges, périmètre
concentrant de nombreux magasins et animations. 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet des Vosges :

ARRÊTE

Article 1er 
Le port du masque est obligatoire, pour toute personne de 11 ans et plus, sur les voies publiques et dans les
lieux publics figurant dans le périmètre mentionné en annexe au présent arrêté.

Article 2
Les mesures édictées par le présent arrêté sont applicables à compter du 6 janvier jusqu’au 20 janvier 2021
inclus. 

Article 3
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nancy dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par le
présent arrêté est punie d’une amende prévue pour les contraventions de la 4ᵉ classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, une amende de 5ᵉ classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 5
La sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges, le directeur départemental de la sécurité publique des Vosges, le
maire de Saint-Dié-des-Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Une copie de cet arrêté sera transmise au procureur de la République d’Épinal, et à la déléguée territoriale
de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est.

                                                Epinal, le 05/01/2021 

Le Préfet des Vosges,

Yves SEGUY
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ANNEXE A L’ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT
DU MASQUE  DANS LE CENTRE VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES

Périmètre au sein duquel le port du masque est obligatoire

- Rue Pierre Evrat

- Rue Charles de Gaulle

- Rue Saint Charles

- Rue du 31ème BCP

- Rue du 10ème BCP

- Rue d’Alsace (coupée avec la rue du 10ème BCP)

- Rue de la Gare

- Rue de la Meurthe

- Rue d’Hellieule (jusqu’à la place du 8 mai 1945)

- Rue du 11 novembre 1918 et rue des trois villes
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ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT DU MASQUE 
DANS LE CENTRE VILLE D’EPINAL

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles  L. 3131-15, L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire à compter du 17 octobre
2020 à 0 heure sur l'ensemble du territoire de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et notamment ses articles 1er, 37
et 39 ;

Vu la loi  n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prolongeant  l’état  d’urgence sanitaire  jusqu’au 16 février
2021;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le Maire d’Epinal en date du 31 décembre 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère actif de la
propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état d’urgence sanitaire
a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 à
compter du 17 octobre 2020 à 0 heure ;

Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par le décret du
29 octobre 2020 modifié sus-visé, prescrit une série de mesures générales applicables à compter 30 octobre
2020 ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  29  du  décret  du  29  octobre  2020  susvisé,  le  préfet  de
département  est  habilité  à  interdire,  à  restreindre  ou à  réglementer,  par  des  mesures  réglementaires  ou
individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre ;

Considérant que le virus affecte particulièrement le territoire des Vosges, plusieurs foyers épidémiques y
ayant été recensés au cours des dernières semaines ; que le taux d’incidence et le taux de positivité restent
élevés (taux d’incidence de 227,5/100.000 habitants dans le département des Vosges contre 131,5/100.000
au niveau national  et  taux de positivité  de 7,2 % contre  4,6 % au niveau national,  au 2 janvier  2021),
contrairement au mouvement constaté au niveau national, quand bien même celui-ci connaît actuellement
un phénomène dit « de plateau »;
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Considérant que cette circulation importante du virus se traduit par un nombre important d’hospitalisations
avec  323  patients  hospitalisés  pour  COVID  dans  le  département  au  29  décembre  2020,  dont  22  en
réanimation, saturant les capacités d’accueil sur ce dernier point ; 

Considérant que le  respect  des  règles  de distance et  d’hygiène précisées  dans le  décret  n°  2020-1310
précité est l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que les risques de transmission du virus sont amplifiés dans les zones créant une concentration
de population, favorisant la promiscuité et rendant difficile le respect  des règles de distanciation sociale ;
que  le  respect  des  règles  de  distance  dans  les  rapports  interpersonnels  est  l’une  des  mesures  les  plus
efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que, compte tenu de la gravité de la situation locale, qui expose directement la vie humaine, il
appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la santé de la population, les
dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant les concentrations de personnes observées au centre ville d’Epinal, périmètre concentrant de
nombreux magasins et animations. 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet des Vosges :

ARRÊTE

Article 1er 
Le port du masque est obligatoire, pour toute personne de 11 ans et plus, sur les voies publiques et dans les
lieux publics figurant dans le périmètre mentionné en annexe au présent arrêté.

Article 2
Les mesures édictées par le présent arrêté sont applicables à compter du 6 janvier jusqu’au 20 janvier 2021
inclus. 

Article 3
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nancy dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Vosges.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par le
présent arrêté est punie d’une amende prévue pour les contraventions de la 4ᵉ classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, une amende de 5ᵉ classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de
trente jours, six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de
travail d’intérêt général.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique des Vosges, le maire
d’Epinal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Une copie de cet arrêté sera transmise au procureur de la République d’Épinal, et à la déléguée territoriale
de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est.

                                                Epinal, le  05/01/2021

Le Préfet des Vosges,

Yves SEGUY
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ANNEXE A L’ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE PORT
DU MASQUE  DANS LE CENTRE VILLE D’EPINAL

Périmètre au sein duquel le port du masque est obligatoire

- Quai des Bons Enfants (quai compris)
- Place des Quatre Nations (place comprise)
- Rue Doumer (rue comprise)
- Rue de la Marne (rue comprise)
- Place de la Chipotte
- Quai Maréchal de Contades
- Pont du 170ème R.I. (pont compris)
- Rue du 170ème R.I. (rue comprise)
- Place des Vosges (place comprise)
- Rue du Palais de Justice (rue comprise)
- Rue d’Ambrail (rue comprise)
- Rue Aristide Briand (rue non comprise)
- Rue Boegner (rue non comprise)
- Place Foch (place non comprise)
- Pont Sadi Carnot (pont compris)
- Rue Georges de la Tour (rue comprise)
- Place Lagarde (place comprise)
- Pont de la Xatte (pont compris)
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ARRETE DU 5 JANVIER 2021 IMPOSANT LE RESPECT DES MESURES
D’HYGIÈNE ET DE DISTANCIATION SOCIALE, DITES «  BARRIÈRES »,  DANS

LES MAGASINS DE VENTE ET CENTRES COMMERCIAUX DE 400 M² ET
PLUS

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles  L. 3131-15, L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Yves SEGUY, Préfet des Vosges ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire à compter du 17
octobre 2020 à 0 heure sur l'ensemble du territoire de la République ;

Vu le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire  et
notamment ses articles 1er, 37 et 39 ;

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prolongeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 16
février 2021;

Vu le tableau de bord des données régionales au 29 décembre 2020 condtruit par l’ARS Grand Est
et par Santé Publique France au titre de ses missions de surveillance épidémiologique ;

Vu l’avis de la déléguée territoriale de l’agence régionale de Santé Grand Est en date du 1er janvier
2021 ;

Vu l’urgence ;

Considérant  que l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène, contagieux et dangereux du virus SARS-Cov-2 ; le caractère
actif de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état d’urgence
sanitaire a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret n°2020-1257 du 14
octobre 2020 à compter du 17 octobre 2020 à 0 heure ;
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Considérant qu’afin de ralentir la propagation du virus SARS-Cov-2, le Premier ministre a, par le
décret du 29 octobre 2020 modifié sus-visé, prescrit une série de mesures générales applicables à
compter 30 octobre 2020 ;

Considérant qu’en application de l’article 29 du décret du 29 octobre 2020 susvisé, le préfet de
département est habilité à interdire, à restreindre ou à réglementer, par des mesures réglementaires
ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre ;

Considérant que  le  virus  affecte  particulièrement  le  territoire  des  Vosges,  plusieurs  foyers
épidémiques y ayant été recensés au cours des dernières semaines ; que le taux d’incidence et le
taux de positivité restent élevés (taux d’incidence de 227,5/100.000 habitants dans le département
des Vosges contre 131,5/100.000 au niveau national et taux de positivité de 7,2 % contre 4,6 % au
niveau national, au 2 janvier 2021), contrairement au mouvement constaté au niveau national, quand
bien même celui-ci connaît actuellement un phénomène dit « de plateau »;

Considérant que  cette  circulation  importante  du  virus  se  traduit  par  un  nombre  important
d’hospitalisations avec 323 patients hospitalisés pour COVID dans le département au 29 décembre
2020, dont 22 en réanimation, saturant les capacités d’accueil sur ce dernier point ; 

Considérant que le respect des règles de distance et d’hygiène précisées dans le décret n° 2020-
1310 précité est l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant que les risques de transmission du virus sont amplifiés dans les zones créant une
concentration de population, favorisant la promiscuité et rendant difficile le respect  des règles de
distanciation sociale ; que le respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est
l’une des mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

Considérant qu’une moindre adhésion aux mesures barrières de protection individuelles impose
aux pouvoirs publics de prendre des mesures plus restrictives pour contenir la propagation du virus ;
que ces mesures visent à éviter de nouvelles restrictions qui auraient un coût économique et social
plus élevé ;

Considérant que, compte tenu de la gravité de la situation locale, qui expose directement la vie
humaine, il appartient à l’autorité de police compétente de prendre, en vue de sauvegarder la santé
de la population, les dispositions adaptées, nécessaires et proportionnées de nature à prévenir ou à
limiter les effets de l’épidémie de covid-19 ;

Considérant les concentrations de personnes qui ont pu être observées, à l’approche des fêtes de fin
d’année dans les centres commerciaux de 400 m² et plus. 

Sur proposition du Directeur de Cabinet de Monsieur le Préfet des Vosges :

ARRÊTE

Article 1er : Les magasins de vente et centres commerciaux, relevant de la catégorie M, mentionnée
par  le  règlement  pris  en  application  de  l'article  R.  123-12  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation de 400 m² et plus devront respecter et faire respecter :
-  une  jauge  maximale  de  400 personnes  présentes  simultanément  lorsque  cette  jauge,  calculée
conformément aux dispositions de l’article 37 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié
précité, est supérieure.
-  l’obligation  de  toute  personne  entrant  dans  le  magasin  de  passer  ses  mains  au  gel
hydroalcoolique ; le cas échéant, l’accès devra être refusé.
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- la mise en place d’un sens de circulation unique au sein du magasin, qui devra être clairement
matérialisé.
- une distance de 1 mètre au minimum entre chaque client ou groupe de personnes venues ensemble
au sein des files d’attente et notamment celles qui se constitueront au niveau des caisses.

Article 2
Le présent arrêté s’applique du 6 janvier au 21 janvier 2021 inclus.

Article 3
L’arrêté du 16 décembre 2020 imposant le respect des mesures d’hygiène et de distanciation sociale,
dites « barrières » dans les magasins de vente et centres commerciaux de 400 m² et plus, est abrogé.

Article 4
Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  contentieux auprès  du tribunal  administratif  de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Vosges.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 3
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues
par le présent arrêté est punie d’une amende prévue pour les contraventions de la 4ᵉ classe et, en cas
de récidive dans les 15 jours, une amende de 5ᵉ classe ou en cas de violation à plus de trois reprises
dans un délai de trente jours, six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la
peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4
Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  des  Vosges,  le  colonel,  commandant  le  groupement  départemental  de
gendarmerie des Vosges, les maires du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Vosges.

Une copie de cet arrêté sera transmise au procureur de la République d’Épinal, et à la déléguée
territoriale de l’Agence Régionale de Santé du Grand Est.

Epinal, le 05/01/2021 

Le Préfet des Vosges,

Yves SEGUY
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